1. Les avantages sociaux et autres mesures.

A. Les avantages accordés au sein de l’Assurance Maladie
· La Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUc)

Ce dispositif permet, sous conditions de ressources de bénéficier d’une couverture complémentaire gratuite sans avance de frais de la part du patient. Ce droit est révisable annuellement.
Tableau avec barème ou pas ??

· L’aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé (ACS)  

Ce dispositif qui est accessible aux personnes qui ne peuvent prétendre à la CMUc prévoit, sous conditions de ressources, le versement d’une aide financière qui vient en déduction du montant de la cotisation annuelle de mutuelle complémentaire. Cette aide est versée directement par l’assurance maladie à l’organisme complémentaire. Ce droit est révisable annuellement.
B. Les autres avantages sociaux

· Les exonérations d’impôts et de taxes

Les retraites et pensions sous soumises à cotisations sociales à raison de : 
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 CSG : 6,6%, 
 CRDS : 0,5% 
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 assurance maladie : 1% uniquement sur les retraites complémentaires.
Toutefois, les retraités dont le revenu fiscal de référence est inférieur ou égal à un seuil de revenus déterminé chaque année sont : 
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 Exonérés de la taxe d’habitation  à condition d’être âgés de 60 ans ou plus ; 
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 Dispensés du paiement de la CSG et CRDS sur les pensions versées quel que soit leur âge.
Tableau avec barème ou pas ??

Les retraités imposables mais qui ne paient pas d’impôt sur le revenu et dont le revenu fiscal de référence est supérieur au barème ci-dessous bénéficient d’une CSG à taux réduit, soit 3,8%.

Les personnes concernées
Peuvent bénéficier de l’exonération de la taxe d’habitation les contribuables dont les revenus sont inférieurs aux montants définis et qui sont : 
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 âgé de 60 ans et plus, 
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 veuf ou veuve quelque soit l’âge, 
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 bénéficiaire de l’AAH (allocation adulte handicapé), 
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 infirmes ou invalides ne pouvant subvenir à leurs besoins par le travail.

Sont également exonérés les titulaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) ou de l’allocation supplémentaire d’invalidité, la condition de ressources n’étant pas exigée de ces contribuables.

Les autres exonérations liées :
L’exonération de la taxe d’habitation entraîne : 
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 l’exonération de la redevance audiovisuelle ; 
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 l’exonération de la taxe foncière pour les personnes âgées de plus de 75 ans ; 
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 un abattement de 100 euros sur la taxe foncière de 65 à 75 ans ; 
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 l’exonération de la CSG et de la CRDS sur les pensions payées en 2009. 
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 un abattement de 100 euros sur la taxe foncière pour les personnes âgées de plus de 65 ans, hébergées dans une maison de retraite ou dans un établissement de soins de longue durée, qui conservent par leur ancienne résidence principale, et qui en conservent la jouissance exclusive.
